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Clarté et précision : Les textes doivent être rédigés dans un 
style concis, rigoureux, et accessible à un lectorat spécialisé 
tout en restant compréhensible à des non-spécialistes 
intéressés. 

Langue  : Le bulletin accepte des contributions en français. 
Les articles doivent respecter les règles de grammaire et 
d’orthographe.

4. Présentation des Manuscrits 

	 Structure de l’article  : le texte doit obligatoirement 
contenir : 
- Titre 
- Nom(s) et prénom(s) de l’auteur, sa fonction, son grade, 
son institution d’attache, ses champs de spécialité/intérêt, ses 
adresses électronique et postale, son numéro de téléphone. 
- Résumé 
- le texte principal doit comporter l’Introduction, le 
développement articulé, la Conclusion et la Bibliographie. 

Format du texte : 

Utiliser un fichier Word (.doc/.docx) ou équivalent. 

Police : Garamond, 12 pt. 

Interligne : 1. 

Marges : 2,5 cm sur tous les côtés. 

Nombres de mots : 3000 au maximum. 

Titres et sous-titres  : Utiliser des titres hiérarchisés et 
numérotés pour structurer clairement l’article. 

Notes de bas de page : Utiliser les notes de bas de page pour 
les explications complémentaires, numérotées en continu. 

Références dans le texte selon les normes CAMES  : Les 
références doivent suivre un format précis en fonction du 
type de document cité. Voici quelques exemples selon le 
format APA : 

Livre : Entre parenthèses Prénom abrégé de l’auteur suivi du 
Nom de l’auteur, année, page. 

Ex. : (M. Matoumba, 2023, p. 45). 

	 Le Bulletin des Sociétés Anciennes et Contemporaines 
(BULSAC) est une publication semestrielle Département 
Études Anciennes et Contemporaines de l’Institut de 
Recherche en Sciences Humaines. Il vise à diffuser et à 
valoriser les recherches en histoire, archéologie et sciences 
connexes. Afin de garantir la qualité et la rigueur des 
contributions, les normes éditoriales suivantes doivent être 
respectées par les auteurs. 

1. Objectifs du Bulletin 

	 Le BULSAC se veut un outil de communication et 
d’échange entre chercheurs, étudiants, et praticiens des 
sciences humaines. Il publie des travaux originaux, des 
synthèses, ainsi que des annonces et des comptes rendus, 
dans les domaines de l’histoire, de l’archéologie et des 
sciences connexes.

2. Types de Contributions Acceptées 

	 Les articles soumis au BULSAC doivent correspondre à 
l’une des catégories suivantes : 

Fiches techniques  : Présentation synthétique de méthodes, 
d’outils utilisés, etc. en histoire, archéologie ou sciences 
connexes.

Articles : Présentation des résultats d’une étude ou d’une 
revue de la littérature ou d’un développement théorique 
dans un domaine spécifique, etc. 

Comptes rendus de lecture  : Analyse critique d’ouvrages 
récemment parus dans les disciplines du bulletin. 

Annonces d’événements scientifiques  : Présentation 
d’événements tels que des colloques, séminaires, expositions 
ou conférences. 

Résumés d’interventions scientifiques  : Synthèse des 
interventions dans le cadre de congrès ou colloques. 

Résumés d’avancées scientifiques  : Courte présentation 
des avancées récentes dans les domaines couverts par le 
BULSAC.

3. Critères Généraux 

	 Originalité et pertinence : Les contributions doivent être 
originales, clairement liées aux thématiques du bulletin, et 
refléter les débats et enjeux actuels des disciplines concernées. 

Normes éditoriales du Bulletin des Sociétés Anciennes et 
Contemporaines (BULSAC)
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	 Les articles doivent être soumis par voie électronique à 
l’adresse du comité éditorial (bulsac.irshgabon@gmail.com), 
avec mention claire de la catégorie dans laquelle l’article est 
proposé (fiche technique, compte rendu, etc.). 

Un accusé de réception sera envoyé à l’auteur sous une 
semaine. 

Les manuscrits sont soumis à une évaluation par le comité 
éditorial et scientifique, qui peut proposer des modifications 
avant validation. 

8. Délais de Soumission 

	 Premier numéro : Soumissions avant le 30 avril pour une 
publication en juin. 

Deuxième numéro : Soumissions avant le 31 octobre pour 
une publication en décembre. 

9. Droits d’Auteur 

	 Les auteurs conservent leurs droits d’auteur mais 
accordent au BULSAC le droit de première publication de 
leur contribution. Les auteurs peuvent publier leurs articles 
ailleurs après parution dans le bulletin, en mentionnant 
explicitement la publication initiale dans le BULSAC. 

10. Coordonnées du Comité Éditorial 

	 Toute correspondance doit être envoyée à  : bulsac.
irshgabon@gmail.com  

Pour plus d’informations, veuillez contacter bulsac.
irshgabon@gmail.com 

En suivant ces normes, nous espérons garantir une 
publication de haute qualité qui servira la communauté 
scientifique et favorisera les échanges intellectuels au sein 
des sciences humaines.

Article : Entre parenthèses Prénom abrégé de l’auteur suivi 
du Nom de l’auteur, année, page. 

Ex. : (R. E. Ndong, 2022, p. 127). 

Chapitre dans un ouvrage collectif  : Prénom abrégé de 
l’auteur suivi du Nom de l’auteur, année, page. 

Ex. : (J. Etsila, 2021, p. 102). 

Bibliographie : Fournir une bibliographie à la fin de l’article, 
en respectant les conventions bibliographiques adoptées par 
le bulletin (voir section 6). 

5. Illustrations et Supports Visuels 

	 Les illustrations doivent être soumises en haute résolution 
(minimum 300 dpi) au format .jpeg ou .png. 

Chaque image doit être accompagnée d’une légende et d’une 
mention de la source ou de l’auteur. 

Les figures, tableaux ou graphiques doivent être intégrés au 
texte à l’endroit pertinent et numérotés consécutivement 
(ex. : Figure 1, Tableau 1).

6. Références Bibliographiques 

Les références doivent suivre les normes suivantes : 

Livre  : Nom (en majuscule) Prénom entier de l’auteur, 
Année, Titre de l’ouvrage, Ville, Éditeur. 

Ex. : MATOUMBA Martial, 2023, Histoire et Archéologie, 
Libreville, Labarcgabon Editions. 

Article  : Nom (en majuscule) Prénom entier de l’auteur, 
Année, « Titre de l’article », Nom de la revue, vol. X, n° X, 
page(s). 

Ex. : NDONG Robert Edgard, 2002, « Archéologie lithique : 
nouvelles approches », Revue historique, vol. 58, n° 2, p. 123-
140. 

Chapitre dans un ouvrage collectif  : Nom (en majuscule) 
Prénom de l’auteur, Année, « Titre du chapitre », dans Nom 
Prénom du directeur (dir.), Titre de l’ouvrage, Ville, Éditeur, 
Année, page(s). 

Ex. ETSILA Judicaël, 2021, « Les céramiques antiques », in 
Manokou Lucien (dir.), L’artisanat antique, Libreville, PUP, 
2023, p. 99-115. 

7. Procédure de Soumission 


